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CE QUE ÇA REPRÉSENTE POUR 
L’AFAC-AGROFORESTERIES
En tant qu’ONVAR, l’Afac-Agroforesteries bénéficie du 
concours financier du CASDAR. 

NOS PRIORITÉS 2022-2027
La Fédération nationale Afac-Agroforesteries est reconnue ONVAR  pour la 
programmation 2022-2027. Cette nouvelle reconnaissance par le Ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation à des associations nationales – têtes de réseau, 
dont les actions contribuent au Programme National de Développement Agricole 
et Rural (PNDAR). Se doter d’outils 

nationaux de connaissance 
pour mieux suivre et piloter 

le développement de 
l’agroforesterie

Favoriser les 
synergies et la 

cohérence entre les 
politiques régionales 

et nationalesde 
développement de 

l’agroforesterie

Créer et développer 
des outils métierspour les 

conseillers et les agriculteurs 

Développer la 

valorisation économique 

des productionsdirectes et 

indirectesde la haie, adossé à une 

gestion durable garantie, en 

s’appuyant sur le Label Haie

Renforcer les capacités 
de développement de 

l’agroforesterie dans les 
territoires, par la formation 

Accompagner 
les agriculteurs 

et les territoires dans 
l’amélioration des pratiques 

de gestion durables des 
haiesreconnue et certifiée 

par le Label 
Haie

6 ANS

2 ETP

Pendant 6 ans, l’Afac-
Agroforesteries portera un 
programme d’actions contribuant 
aux objectifs du PNDAR.

Comme pour les 18 autres 
ONVAR, cette reconnaissance 
du Ministère de l’Agriculture et 
de l’Alimentation atteste de la 
cohérence du programme d’actions 
de développement agricole et rural 
porté par notre tête de réseau.

Ce financement permet 
le fonctionnement de 
l’équivalanet de 2 ETP

1
Renforcer les connaissances 
pour guider le développement 
de l’agroforesterie.

2 Accroitre les capacités de 
déploiement de l’agroforesterie 
dans les territoires, par la 
création et la diffusion d’outils 
métiers et la formation des 
agriculteurs et des conseillers.

3
Améliorer la valorisation 
économique de l’agroforesterie 
en s’appuyant sur des garanties 
de gestion durable des haies.

4
Articuler, mettre en cohérence 
et harmoniser les outils des 
politiques publiques, dont les 
moyens financiers.


